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COMMUNIQUÉ DE PRESSE

La préfète des Vosges à la rencontre des exploitants agricoles

Valérie Michel-Moreaux, préfète des Vosges, s’est rendue ce samedi 17 février 2024 à Puzieux 
pour visiter l’exploitation laitière, polyculture et élevage, des Grandes Sevoies.

Ce groupement agricole d’exploitation en commun (GAEC) fait partie des quatre fermes de la 
commune  de  Puzieux.  Des  exploitants  agricoles  font  partie  du  conseil  municipal  et 
participent ainsi au développement concerté de la collectivité qui voit s’installer de plus en 
plus de jeunes agriculteurs. Ainsi, un nouveau jeune agriculteur intégrera le GAEC en 2025.

Lors  de  cette  visite,  la  préfète  a  échangé  avec  les  exploitants  et  les  représentants  de  la 
profession agricole. Il a notamment été question de la simplification des normes agricoles, 
du soutien à l’agriculture biologique,  du projet de loi d’orientation agricole, ou des contrôles 
dans le cadre de la loi Egalim.

La préfète a rappelé que les travaux sur la simplification des normes au niveau départemental 
sont en cours et une nouvelle rencontre avec la profession se tiendra sous quinzaine.

Elle  a  réaffirmé  la  volonté  du  gouvernement de  reconnaître  l’intérêt  fondamental  de 
l’agriculture pour la Nation, et nombre d’évolutions sont déjà préparées dans le cadre du 
projet  de  loi  d’orientation  pour  l’agriculture  (PLOA),  tant  pour  l’installation  des  jeunes 
agriculteurs, que pour l’agriculture biologique . Elle a également rappelé le travail mené par le 
gouvernement pour ne pas avoir de sur-administration dans le cadre de la politique agricole 
commune et pour l’adoption de mesures en faveur d’une concurrence équitable et d’une 
compétitivité de l’agriculture européenne.

La préfète des Vosges réaffirme la pleine mobilisation des services de l’État aux côtés de la 
profession agricole afin d’identifier, de façon concertée, des solutions pour la souveraineté 
alimentaire, la compétitivité et le revenu des agriculteurs, le maintien et l’amélioration de la 
qualité  des  produits,  la  simplification  administrative  et  l’adaptation  au  changement 
climatique.

Elle renouvelle son soutien à la profession agricole.

CABINET
BUREAU DE LA COMMUNICATION 
INTERMINISTÉRIELLE
Tél : 03 29 69 88 88
pref-bci@vosges.gouv.fr


